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FICHE DE CANDIDATURE ACTION 3 
 

PROGRAMME D’INITIATIVE COMMUNAUTAIRE EQUAL 
 

SECOND APPEL PROJETS 2004-2008 
 

 
Synthèse :  
 
La phase 3 du programme EQUAL permet de diffuser et transférer les résultats d’expérimentation 
mais également les travaux menés dans le cadre du programme EQUAL « des gens au service des 
gens ». 
 
Cela se déroule de septembre 2007 à décembre 2008. Le FSE peut intervenir sur 50 % des 
dépenses. 
 
Les enjeux seraient :  
 
Pour le Pays de Gâtine :  
- de diffuser cette pratique d’acteur collectif des services développés pendant le programme sur 

son territoire et dans les différents services (petite enfance, Personnes âgées [services et 
établissements], handicap et services de conforts,…), 

- de diffuser et transférer les résultats d’expérimentation sur son territoire, 
- de valoriser sous forme de communication ces travaux aux acteurs concernés. 
 
Pour le Conseil Général : 
Préalable : intégrer dans la phase 3 un travail entre le CLIC de Gâtine et les services du Conseil Général pour 
voir l’intérêt ou non du Conseil Général de reprendre ces expérimentations… 
- de diffuser cette pratique d’acteur collectif et notamment l’intervention d’un chargé de mission en 

appui conseil au sien d’un CLIC à l’échelle du département, 
- de reprendre à son compte ou non les expérimentations menées dans le cadre d’EQUAL (garde 

itinérante de nuit, appui / conseil, vigilance,…) 
 
Pour la CAF et la MSA : 
- Participer et soutenir l’expérimentation, en évaluer les effets et envisager avec l'ensemble des 

partenaires une pérennisation possible.  
 
Pour les membres du PDD (Associations telles que AIR ou le Centre socioculturel et les 
fédérations ADMR et Familles Rurales) : 
- de diffuser cette pratique d’acteur collectif et les expérimentations dans leur propre réseau 

associatif. 
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DESCRIPTION GENERALE 

 
NUMERO DE PROJET Action 2 
 

2004 PCH 41960 
 
TITRE DU PROJET 
 

« DES GENS AU SERVICE DES GENS » - DIFFUSION 
 
ORGANISME TETE DE LISTE Action 3 
 
1. Pays de Gâtine 
 
MEMBRES DU PDD (Spécifiez si vous envisagez des changements de structures dans 
le partenariat et justifiez ce choix) 
 
2. Conseil Général des Deux-Sèvres 
3. Mutualité Sociale Agricole des Deux-Sèvres 
4. Centre socioculturel du Canton de Ménigoute 
5. Association gérontologique de Gâtine (CLIC de Gâtine) 
6. Association Intermédiaire de Réinsertion (AIR) 
7. Centre communal d'action sociale de Parthenay 
8. Association départementale ADMR 
9. Caisse d’allocations familiales des Deux-Sèvres 
10. Fédération Départementale Familles Rurales 
 
Autres structures avec qui il serait souhaitable de proposer une collaboration mais dans un 
autre cadre que le PDD : 
¾ Association Mission Locale Gâtine Emploi, 
¾ Direction départementale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle des 

Deux-Sèvres 
¾ Agence nationale pour l'emploi (Agence locale de Parthenay), 
¾ Délégation régionale et/ou départementale aux droits des femmes et à l’égalité, 
¾ Agence nationale pour les services aux personnes,  
¾ Communauté d'Agglomération de Poitiers,  
¾ … 

 
 
MEMBRES DU PCT (le partenariat transnational n’est pas indispensable en Action 3) 
 
¾ AUCUN 

 
DATE PREVISIONNELLE DE DEMARRAGE DU PROJET :  1er septembre 2007 
 
DATE PREVISIONNELLE DE CLOTURE DU PROJET :   31 décembre 2008 
 
DUREE EN MOIS :       16 mois 
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ACTIVITES 

 
A quelle problématique répond votre projet Action 3 ? 
 
 
La phase 2 du programme EQUAL « Des gens au service des gens : Développement, mise 
en synergie et qualification dans les services aux personnes » semble, à l’heure de la 
rédaction de ce dossier (avril 2007), porter ces fruits. Des coopérations naissent entre des 
acteurs, des formations communes également et une volonté de synergie des services du 
territoire voit le jour peu à peu. 
 
 
 
La phase 3 du programme EQUAL semble naturellement coïncider pour diffuser, 
communiquer et transférer sur le Pays de Gâtine mais également plus largement dans le 
département des Deux-Sèvres cette dynamique. 
 
 
 
Ainsi les problématiques de la phase 3 du programme EQUAL « Des gens au service des 
gens » pourraient être de : 
 
¾ Développer et structurer les services aux personnes et aux familles à l’échelle du 

territoire. 
¾ Développer la coopération interservices. 
¾ Participer à la formalisation d’une filière professionnelle « services ». 
¾ Inscrire le champ des services dans les priorités des élus sur le territoire du Pays de 

Gâtine. 
 
¾ Diffuser et transférer auprès des élus et dans les réseaux associatifs la démarche et 

les expérimentations d’EQUAL. 
 
¾ Diffuser et transférer dans les institutions (Etat, CAF, MSA, CG79,…) à l’échelon 

départemental (voire au-delà) la démarche et les expérimentations d’EQUAL. 
 
¾ Communiquer à l’échelon départemental (voire au-delà) les résultats des travaux 

d’EQUAL. 
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Les activités développées se regroupent autour de 3 axes de travail :  
 
 
¾ DIFFUSION ET TRANSFERT METHODOLOGIQUE CONCERNANT LA 

COOPERATION INTERSERVICES : 
o Dans le domaine des personnes âgées, 
o Dans le domaine de la petite enfance, 
o Dans une logique territoriale : méthodologie de constitution d’un « acteur 

collectif » (voire évolution vers une plate forme de coordination et de 
coopération) 

 
Formaliser, sous une forme appropriée1, la méthodologie de travail ou la coopération mise 
en œuvre qui a permis de créer cette notion d’ « acteur collectif ».  
 
Poursuivre la diffusion de cette méthodologie « d’acteur collectif » (proposition à l’avenir 
d’une plate forme de coordination des services). S’appuyer sur une plate forme Internet pour 
faire circuler l’information entre les services… 
 
- Se servir de la phase 3 pour envisager l’extension et la diffusion de cette idée à tout le 

territoire du PAYS par une action ciblée en direction des élus (Communautés de 
Communes et Communes), des salariées des services et établissements, des 
employeurs et du grand public. 

 
- Se servir de la phase 3 pour envisager l’extension et la diffusion de cette idée à tout le 

territoire du DEPARTEMENT par une action de communication ciblée en direction des 
élu-e-s, des salarié-e-s des services, des employeurs et du grand public. 

 
- Se servir de la phase 3 pour envisager l’extension et la diffusion de cette idée dans les 

RESEAUX ASSOCIATIFS tels que :  
o les associations intermédiaires via AIR (fédération des AI 79, IRIS et 

COORACE). 
o les fédérations ADMR et Familles rurales. 
o les Centre socioculturels.  

 
- Se servir de la phase 3 pour envisager l’extension et la diffusion de cette idée aux 

ACTEURS INSTITUTIONNELS tels que l’Etat, le Conseil Général des Deux-Sèvres, la 
CAF et la MSA. 

 

                                                 
1 Qu’est-ce qu’une forme appropriée ? Ne sachant par répondre à cette question nous pouvons imaginer qu’en fonction de la 
cible de la communication ainsi que des objectifs de transmission cela peut varier entre : un « power point » de présentation, 
un rapport d’exécution, un « 4 pages » grand public, un « 8 pages » pour des professionnels, une carte postale ou un poster 
au message accrocheur, une vidéo y compris accessible sur Internet… L’agence régionale pour la formation tout au long de 
la vie sera sollicitée pour affiner ces éléments… 



 5

 
¾ DIFFUSION ET TRANSFERT D’OUTILS ET DE SERVICES DEVELOPPES : 

o Expérimentation garde itinérante de nuit, Fiches Alzheimer, « Portail réseau 
vigilance », Réseau de bénévoles visiteurs à domicile,… 

o Expérimentation garde d’enfants en horaires décalés, 
o Base de données de partage de personnel, 

 
Rendre compte aux professionnels et aux acteurs institutionnels de l’intérêt de ces 
expérimentations. 
 

o Volet personnes âgées (et personnes handicapées) : 
� Travaux de formalisation des expérimentations menées au sein 

d’EQUAL (CLIC, MSA, Conseil Général des Deux-Sèvres, CCAS de 
Parthenay,)  

� Diffusion des éléments aux professionnels du secteur, 
� Transmission aux services Conseil Général des Deux-Sèvres et de la 

DDTEFP 79 pour évaluation financière des transferts 
d’expérimentations dans les politiques publiques de l’Etat et/ou 
gérontologiques du Conseil Général. 

 
� Extension aux personnes handicapées : Travaux de formalisation des 

expérimentations menées au sein d’EQUAL (CLIC, MSA, Conseil 
Général des Deux-Sèvres, CCAS de Parthenay). 

� Extension aux personnes handicapées : Transmission aux services 
Conseil Général des Deux-Sèvres et de la DDTEFP 79 pour 
évaluation financière des transferts d’expérimentations dans les 
politiques publiques de l’Etat et/ou du Conseil Général. 

 
o Volet petite enfance : 

� Travaux de formalisation des expérimentations menées au sein 
d’EQUAL (Centre socioculturel du canton de Ménigoute, Caisse 
d'allocations familiales 79, Familles rurales, MSA). 

� Transmission aux professionnels de la petite enfance. 
� Transmission aux services Conseil Général des Deux-Sèvres, de la 

CAF 79 et de la MSA 79 pour évaluation financière des transferts 
d’expérimentations dans les politiques publiques de la CAF, de la MSA 
et du Conseil Général. 

 
o Volet Emploi / Insertion : 

� Travaux de formalisation des expérimentations menées au sein 
d’EQUAL (AIR, CLIC, Fédération ADMR, Centre socioculturel du 
canton de Ménigoute). 

� Transmission de ces éléments aux professionnels de l’insertion et des 
services d’aide à domicile. 

� Transmission aux services Conseil Général des Deux-Sèvres et de la 
DDTEFP 79. 

 
Au-delà des perspectives liées à ces expérimentations il est nécessaire de pouvoir 
mener jusqu’au bout la démarche initiée dans EQUAL et souhaitée par la Commission 
européenne.  
Ainsi, après ces travaux de formalisation, les institutions telles que la DDTEFP, la 
CAF, la MSA et le Conseil Général participeront à l'évaluation des expérimentations, à 
l'élaboration d'un bilan avec l'ensemble des partenaires concernés et à la définition 
des perspectives.  
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¾ COMMUNICATION : 

o La consolidation d’une filière professionnelle dans les services aux personnes, 
la plate forme de coopération et de coordination territoriale,… 

 
Dissocier une communication en direction des élus du Pays de Gâtine (après les élections 
cantonale et municipales de mars 2008) et une communication de dimension nationale en fin 
d’année 2008. 
 

o Conférence sur les services aux personnes en Pays de Gâtine à l’attention 
des professionnels du secteur (mai 2008) :  
� Transmission des travaux menés par le Pays de Gâtine et ses 

partenaires au sein du programme EQUAL : 
• Faire connaître les services et leur situation sur le territoire, 
• Rendre compte des réflexions et expérimentations menées, 
• Monter les enjeux de la coopération et de la coordination des 

services pour le territoire, 
• Assurer la continuité de la démarche entreprise depuis 2004. 

 
o Conférence sur les services aux personnes en Pays de Gâtine (juin 2008) :  

� Transmission aux élu-e-s (et notamment aux nouveaux) des travaux 
menés par le Pays de Gâtine et ses partenaires au sein du programme 
EQUAL : 

• Faire connaître les services et leur situation sur le territoire, 
• Rendre compte des réflexions et expérimentations menées, 
• Monter les enjeux de la coopération et de la coordination des 

services pour le territoire, 
• Assurer la continuité de la démarche entreprise depuis 2004.  

 
o Colloque (de dimension nationale) sur les services aux personnes dans les 

territoires (novembre 2008) : 
� Transmission des résultats des expérimentations et de l’ensemble de 

nos travaux au sein d’EQUAL, débat avec d’autres acteurs sur ces 
thématiques des services… 

 
Autres communications :  
 
Suivant les partenaires et les acteurs concernés, envisager des opérations de 
communication spécifique en complément. A titre d’exemples :  

o Acteur de l’insertion et employeurs des services, 
o Centre socioculturels du département, 
o Intervention lors d’AG de fédération et/ou lors de rencontre de Directeurs et 

de responsables de services, 
o … 
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Quels sont les principaux résultats que vous avez identifié issus de votre projet 
Action 2 ? 
 
 
¾ Diffusion et transfert méthodologique concernant la coopération interservices et la 

naissance d’un « acteur collectif » :  
o Dans le domaine des personnes âgées 
o Dans le domaine de la petite enfance 
o Dans une logique territoriale : structuration d’une offre de service locale via un 

une plate forme de coopération interservices… 
 
 
¾ Diffusion et transfert d’outils et de services développés : 

o Expérimentation garde de nuit, Fiches Alzheimer, « Portail réseau vigilance », 
Réseau de bénévoles – visiteurs à domicile,… 

o Expérimentation garde d’enfants en horaires décalés, 
o Base de données de partage de personnel, 

 
 
 
Quelles sont les activités nationales et transnationales que vous envisagez conduire ? 
et pour quel public ? 
Liste des activités éligibles: capitalisation, diffusion, dissémination, mise en réseau, 
communication, et organisations d’évènement. Sont également éligibles les 
expérimentations dont les finalités concourent à amplifier l’impact d’Equal ou celles 
permettant un transfert à plus grande échelle 
 
 
¾ ACTIVITE 1 : Amplification / Diffusion (Echelon PAYS) 

- Formalisation de la démarche d’acteur collectif sous une forme appropriée, 
- Poursuite du travail par « sous groupe » identifié afin de diffuser l’idée d’une plate forme de 
coordination des services à l’échelle du Pays (site Internet,…) : SAD, EHPAD, Handicap, 
petite enfance,… 
 
¾ ACTIVITE 2 : Amplification / Diffusion (Echelon DEPARTEMENT) – Volet 

personnes âgées 
- Transmission, formation des acteurs des CLIC du département sur un travail d’appui / 
conseil pour le renforcement des services, de coordination de l’offre de service territoriale,… 
dans le domaine des personnes âgées. 
- Transmission des outils et expérimentations : garde itinérante de nuit, portail réseau 
vigilance, fiches Alzheimer,… 
- Transmission des outils et expérimentations dans le domaine du partage d’emploi et des 
publics en insertion dans le champ des services aux personnes… 
 
¾ ACTIVITE 3 : Transfert / Diffusion (Echelon DEPARTEMENT) – Volet Petite 

enfance 
- Transmission, formation des acteurs du département sur un travail de renforcement des 
services, de coordination de l’offre de service territoriale,… dans le domaine de la petite 
enfance/enfance. 
- Transmission des outils et expérimentations : garde d’enfants en horaires décalés… 
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¾ ACTIVITE 4 : Opérations de communication 

- Après midi de synthèse avec les salariées des services du territoire pour faire état des 
travaux menés, des évolutions qui ont permis pour des salariées grâce à EQUAL. 
- Colloque en juin 2008 sur la transmission de la démarche EQUAL (plate forme) aux élus du 
Pays de Gâtine… 
- Colloque en novembre 2008 sur la valorisation de la coopération interservices… 
- Sous forme de site Internet ? Plate forme de coordination 
- Sous forme plaquette de communication ??? 
 
 
Quels sont les produits, démarches, outils, bonnes pratiques que vous souhaitez 
diffuser ? 
 
¾ Méthodologie de travail entre les acteurs des services et poursuite au-delà d’EQUAL : 

quelles clefs d’animation et de pilotage de projet retenir ? 
o Diffusion à d’autres thématiques de travail du Pays de Gâtine 
o Diffusion à d’autres acteurs des services du Pays de Gâtine (handicap, petite 

enfance, maisons de retraites,…) 
o Diffusion à d’autres acteurs à l’échelon départemental 

 
¾ Analyse des services et coopération interservices dans le champs des personnes âgées : 

transfert méthodologique aux CLIC des Deux-Sèvres 
 
¾ Analyse des expérimentations personnes âgées et transfert dans les politiques du 

Conseil général des Deux-Sèvres ? 
 
¾ Analyse des expérimentations garde d’enfants et accompagnement des actions dans le 

cadre d'une pérennisation éventuelle (en fonction des résultats de l'évaluation) 
 
Quel impact recherchez vous et quelle stratégie envisagez-vous mettre en place pour 
l’atteindre ? 
 
 
¾ Diffuser la logique de coopération interservices à l’échelle de tout le Pays auprès de 

l’ensemble des acteurs pouvant être concernés : élu-e-s, salarié-e-s, employeurs,… 
 
Convaincre de la nécessaire coopération entre les services via un travail de diffusion vers les 
élus du territoire et les responsables de structures. Cela peut notamment se traduire par le 
partage d’emploi, la formation en commun,… 
 
 
¾ Diffuser la logique de coopération interservices à l’échelle départementale… 

 
 
 
¾ Rendre compte, dans un colloque de dimension nationale, des travaux menés en 

Gâtine et des transferts dans les politiques publiques… 
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Quels sont les partenaires publics et privés avec lesquels vous envisagez de travailler 
en dehors des membres du PDD ? 
 

- L’ensemble des Communes (99) et Communautés de Communes (11) du Pays de 
Gâtine, 

- L’ensemble des établissements d'hébergement de personnes âgées dépendantes 
de Gâtine (23), 

- L’ensemble des services d’aide à domicile de Gâtine (19), 
- L’ensemble des structures d’accueil de personnes handicapées de Gâtine (7), 
- L’ensemble des structures d’accueil de la petite enfance (environ 12), 
- La Délégation aux droits des femmes et à l’égalité, 
- L’Agence nationale des services à la personne, 
- La Communauté d’agglomération de Poitiers, 
- … 

 
 
Quels sont les acteurs clés que vous avez identifiés pour la diffusion et la 
généralisation de vos pratiques ? 
 
- Conseil Général des Deux-Sèvres : plus précisément les services de la DIPAS, 
- Les professionnels des services aux personnes (en établissements ou à domicile), 
- Les élus du Pays de Gâtine, 
- La Mutualité Sociale Agricole des Deux-Sèvres, 
- La Caisse d’allocations familiales des Deux-Sèvres, 
 
- L’Agence nationale des services à la personne, 
- Le Conseil Régional Poitou-Charentes (via le Contrat d’Objectif Territorial - COT), 
- La Direction régionale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle (via 

l’EDEC), 
 
 
Avez-vous pensé vous associer avec un autre partenariat Equal ? 
 
NON. 
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ELEMENTS BUDGETAIRES 

 
MONTANTS ET % DE REALISATION Action 2 (2005 et 2006) 
 
 
2005 (définitif) : 
Coût total des dépenses : 50.292,28 € 
Pourcentage par rapport au prévisionnel : 32 % 
Montant de FSE : 17.322,28 € 34,44 % 
Montant de ressources publiques : 12.296,50 € 24,45 % 
Montant de ressources privées : 20.672,92 € 41,11 % 
 
 
2006 (non définitif) : 
Coût total des dépenses : 212.288,54 € 
Pourcentage par rapport au prévisionnel : 95 % 
Montant de FSE : 107.919,30 € 50,84 % 
Montant de ressources publiques : 61.848,62 € 29,13 % 
Montant de ressources privées : 42.520,62 € 20,03 % 

 
 
COUT TOTAL DU PROJET ACTION 3 
 
MONTANT FSE DEMANDE : 
 
REPARTITION BUDGETAIRE 
 
50 % FSE : 88.200 € 
30 % Fonds publics : 52.920 € (Pays, CG79, Etat, Région) 
20 % Fonds privés : 35.280 € (Associations, Caf, MSA,…) 
 
Quelle est l’origine des fonds publics en contrepartie du FSE ? 
(Spécifier le nom des organismes cofinanceurs et leur structure juridique) 
 
- Etat : DRTEFP (Engagement pour le Développement de l’Emploi et des Compétences - 

EDEC) : sous réserve 
- Etat : Délégation aux droits des femmes et à l’égalité : sous réserve 
- Conseil régional (Contrat Régional de Développement Durable – CRDD) : sous réserve 
- Conseil régional (Contrat d’Objectif territorial – COT) : sous réserve 
- Conseil Général (prochain Proxima) : sous réserve 
- Conseil Général (Schéma gérontologique) : sous réserve 
 
Quelle est l’origine des fonds privés en contrepartie du FSE ? 
 
- Valorisation du temps passé par les partenaires privés : sous réserve 
- Intervention de la CAF et de la MSA : sous réserve 
 

 
REMARQUES 
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EQUAL : DEROULEMENT DE LA PHASE 3 
 

 SEPTEMBRE – DECEMBRE 
2007 1ER TRIMESTRE 2008 2ND TRIMESTRE 2008 3E TRIMESTRE 2008 4E TRIMESTRE 2008 

a. Formalisation de la 
démarche d’acteur 
collectif (sous une forme 
appropriée) 

b. Constitution de la plate 
forme de coordination et 
lancement des travaux 
par sous groupe 

c. Etablissement d’une 
charte de 
complémentarité et de 
coopération territoriale 

d. Préparation dossier 
COT/EDEC territorial 

e. Plate forme de coordination (et site Internet d’échanges et de coordination) 
f. Lancement des travaux interservices (ne pas oublier l’hôpital dans la démarche) 
g. (POINT AJOUTE) : participation à la démarche « PRA-TIC » développé par l’INDL (Institut National du 

Développement Local) 

ACTIVITE 1 :  
Amplification / 
Diffusion « Notion 
d’acteur collectif » 
(Echelon PAYS) 

Types de dépenses : Temps 
de chargé de mission (20% de 
la coordination fin 2007) 

Types de dépenses : 
Temps de chargé de 
mission (50% durant le 
premier trimestre 2008) 
Participation à la démarche 
INDL 

Types de dépenses : Temps de chargé de mission (100% de la coordination) 
Participation à la démarche INDL 
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 SEPTEMBRE – DECEMBRE 
2007 1ER TRIMESTRE 2008 2ND TRIMESTRE 2008 3E TRIMESTRE 2008 4E TRIMESTRE 2008 

a. Diffusion et transfert de la méthode d’acteur collectif et d’appui conseil aux professionnels des personnes âgées, 
des personnes handicapées et de l’insertion. 

b. Concertation avec les services Conseil Général et de la DDTEFP 79 pour déterminer l’éventuel transfert  (Quoi ? 
Possible / impossible ? Si oui, Pour qui ? Quand ? Comment ?) (si refus, formuler les éléments d’explications) 

 

ACTIVITE 2 :  
 
Amplification / 
Diffusion « Notion 
d’acteur collectif »  
Personnes âgées 
et 
Insertion/Emploi 
(Echelon 
DEPARTEMENT) Types de dépenses : Temps de chargés de mission CLIC et temps d’agents du CG79 ainsi que les services bénéficiaires, intervention, 

déplacements,… 

  

c. Formalisation des résultats des expérimentations 
(Garde itinérante de nuit, portail réseau vigilance, 
réseau de bénévoles, Base de données EQUAL, 
partage d’emploi, formation partagée,…) 

d. Diffusion et transfert des résultats aux 
professionnels 

e. Concertation CLIC et services de la DIPAS et de 
la DDTEFP 79 pour déterminer l’éventuel 
transfert des expérimentations (Quoi ? Possible / 
impossible ? Si oui, Pour qui ? Quand ? 
Comment ?) (si refus, formuler les explications) 

 

ACTIVITE 2 :  
 
Transfert / Diffusion 
des 
expérimentations 
Personnes âgées 
et 
Insertion/Emploi 
(Echelon 
DEPARTEMENT) Types de dépenses : Temps de chargés de mission CLIC et temps d’agents du CG79 ainsi que les services bénéficiaires, intervention, 

déplacements,… 
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 SEPTEMBRE – DECEMBRE 
2007 1ER TRIMESTRE 2008 2ND TRIMESTRE 2008 3E TRIMESTRE 2008 4E TRIMESTRE 2008 

a. Diffusion et transfert de la méthode d’acteur collectif aux professionnels de la petite enfance 
b. Concertation avec les services de la CAF, de la MSA et de la DIPAS (PMI) … pour déterminer l’éventuel 

transfert  (Quoi ? Possible / impossible ? Si oui, Pour qui ? Quand ? Comment ?) (si refus, formuler les éléments 
d’explications) 

 

ACTIVITE 3 :  
 
Amplification / 
Diffusion « Notion 
d’acteur collectif »  
Petite enfance 
(Echelon 
DEPARTEMENT) 

Types de dépenses : Temps de chargés de mission « petite enfance » et temps valorisé de salariés des CSC, d’agents de la CAF, de la MSA et 
du CG79 ainsi que les services bénéficiaires, intervention, déplacements,… 

  

c. Formalisation des résultats de l’expérimentation 
(garde d’enfants en horaires décalés) 

d. Diffusion et transfert des résultats aux 
professionnels 

e. Concertation avec les services de la CAF, de la 
MSA et de la DIPAS (PMI) … pour déterminer 
l’éventuel transfert  (Quoi ? Possible / 
impossible ? Si oui, Pour qui ? Quand ? 
Comment ?) (si refus, formuler les éléments 
d’explications) 

 

ACTIVITE 3 :  
 
Transfert / Diffusion 
des 
expérimentations 
Petite enfance 
(Echelon 
DEPARTEMENT) 

Types de dépenses : Temps de chargés de mission « petite enfance » et temps valorisé d’agents de la CAF, de la MSA et du CG79 ainsi que les 
services bénéficiaires, intervention, déplacements,… 
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 SEPTEMBRE – DECEMBRE 
2007 1ER TRIMESTRE 2008 2ND TRIMESTRE 2008 3E TRIMESTRE 2008 4E TRIMESTRE 2008 

a. Migration site Internet 
BDD Equal hébergé par 
Informed 79 vers le 
serveur du Pays de 
Gâtine 

b. Consolidation de 
l’outils sous forme 
d’Internet (diffusion 
d’information) et 
d’Intranet sur les 
chantiers ouverts par 
les acteurs des 
services du Pays de 
Gâtine 

 
c. Réalisation d’un 

support approprié (à 
déterminer) pour la 
communication des 
éléments du 
programme EQUAL 

d. Conférence avec les 
salarié-e-s et 
employeurs pour la 
synthèse des travaux 
d’EQUAL (mai 2008 

e. Conférence Pays de 
Gâtine en direction 
des élus locaux (juin 
2008) 

 

f. Colloque d’ampleur 
nationale à 
Parthenay, sur les 
conclusions du 
programme EQUAL 
(novembre 2008) ACTIVITE 4 : 

Communication 

 

Types de dépenses : 
développement site 
Internet, communication, 
édition, vidéo,… 

Types de dépenses : 
Location de locaux, 
communication, édition, 
restauration,… 

 

Types de dépenses : 
Location de locaux, 
communication, édition, 
restauration,… 
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CALENDRIER :  
sept-07 oct-07 nov-07 déc-07 janv-08 févr-08 mars-08 avr-08 mai-08 juin-08 juil-08 août-08 sept-08 oct-08 nov-08 déc-08

Mission Locale Gâtine Emploi

AIR

Fédération ADMR

Fédération Familles rurales

CSC Canton de Ménigoute

MSA 79

CCAS de Parthenay

CLIC de Gâtine

Conseil Général 79

Pays de Gâtine

CAF 79

LEGENDE

temps valorisés* : comptabilisation du temps passé par les chargés de mission des structures partenaires de l'APDD
et valorisation du temps passé par les acteurs à qui sont transférés les éléments EQUAL (critères d'évaluation de la diffusion).

MoisPartenaires

Action "Partage d'emploi"

Action mobilité

Action Transfert / Diffusion
(Coûts : édition, réunion, temps valorisés* ; Ressources : temps valorisés* + FSE)

Action Petite enfance

Phase 2 poursuite des actions 
Phase 3

Action Transfert / Diffusion
(Coûts : édition, réunion, temps valorisés* ; Ressources : Subvention CAF/MSA + temps valorisés* + FSE)

Action Transfert / Diffusion 
(Coûts : édition, réunion, temps valorisés* ; Ressources : temps valorisés* + FSE)

Action Transfert / Diffusion
(Coûts : édition, réunion, temps valorisés* ; Ressources : temps valorisés* + FSE)

Action Transfert / Diffusion
(Coûts : édition, réunion, temps chargé de mission et valorisés* ; Ressources : subvention CG79 + temps valorisés* + FSE)

Action Transfert / Diffusion
(Coûts : édition, réunion, temps valorisés* et salles ; Ressources : temps valorisés* et salles + FSE)

Action Diffusion "Partage d'emploi"
(Coûts : édition, réunion, temps valorisés* ; Ressources : temps valorisés* + FSE)

Action Plan de formation partagé
Action Transfert Plan de formation partagé EDEC / COT

(Coûts : édition, réunion, temps chargé de mission et valorisés* ; Ressources : COT/EDEC + temps valorisés* + FSE)

Action Transfert / Diffusion 
(Coûts : édition, réunion, temps valorisés* ; Ressources : temps valorisés* + FSE)

Phase 3 (20%) Phase 3 (50%)
Phase 3 (100%)

(Coûts : édition, réunion, temps chargé de mission et valorisés* et salles ; 
Ressources : Pays + subventions diverses + FSE)

Phase 2 (80%) Phase 2 (50%)
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